
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44471

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

CSG
Question écrite n° 44471

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les
dispositions de l'article 12 du projet de loi de financement de la securite sociale pour 1997, prevoyant d'appliquer
la contribution sociale generalisee sur une fraction importante des sommes engagees au pari mutuel, en dehors
ou sur les hippodromes. Les societes hippiques s'inquietent d'une telle mesure, alors que les courses font vivre
une part importante de la filiere cheval, representant plus de 50 000 emplois directs. Cette augmentation des
prelevements entrainera automatiquement une diminution du montant des jeux engages par les parieurs. Outre
des recettes moindres pour l'Etat sur l'ensemble des prelevements, la filiere cheval risque de connaitre une crise
importante avec la suppression d'emplois, ainsi que des difficultes financieres pour les hippodromes. Il lui
demande en consequence s'il envisage de prendre en consideration cette situation, en ce qui concerne le
financement de la securite sociale.

Texte de la réponse

L'article 15 III de la loi no 96-1160 du 27 decembre 1996 de financement de la securite sociale pour 1997 a
etendu l'assiette de la contribution sociale generalisee aux montants engages par les parieurs au pari mutuel sur
et hors hippodromes. Cette extension est conforme a la logique de la contribution sociale generalisee qui est
d'apprehender l'ensemble des revenus percus en France. Neanmoins, le Gouvernement s'est montre soucieux
du probleme evoque par l'honorable parlementaire puisque le niveau de prelevement sur ces sommes a ete
sensiblement reduit par rapport a ce qui etait initialement propose dans le projet de loi. Ainsi, le texte finalement
adopte prevoit que l'assiette de contribution retenue est de 28 % des sommes engagees au pari mutuel, alors
que la proposition initiale en fixait le niveau a 35 %.
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